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L 
a Paracha de cette semaine nous énonce les dix Commandements, 
les dix « Paroles » données par Hachem aux Bneï Israël, au pied du 
mont Sinaï : Croire en D.ieu, rejeter l'idolâtrie, ne pas invoquer le 

nom de Hachem en vain, sanctifier le jour du Chabbat, honorer son père 
et sa mère, ne pas commettre d'homicide, ne pas commettre d'adultère, 
ne pas commettre de vol, ne pas porter un faux témoignage, et ne pas 
convoiter ce qui appartient à son prochain. 
Le premier commandement nous incombe de croire en D.ieu, c’est-à-dire 
que nous devons croire qu'Il est à la fois l’origine et la cause de toute 
chose, celui qui fait exister toutes les créatures. (Rambam Séfer Hamitsvot).  

Le Zohar (Vaéra 25b) explique que nous avons devons accepter l'existence 
d'un Créateur Tout-Puissant, et de savoir qu'Il exerce une Providence 
continuelle sur l'univers. Qu'Il est la force qui dicte toutes les lois natu-
relles, et qu'Il soutient et nourrit toutes les créatures, de la plus grande à 
la plus petite. 
Et selon le Séfer Ha’hinoukh, cette mitsva ne se limite pas à des moments 
spécifiques, comme la plupart des mitsvot, mais c’est une Mitsva              

«Tmidite/continuelle ». La conscience de l'existence d'Hachem et de Son 
pouvoir doit être une préoccupation constante pour le Juif et à chaque 
instant et même dans les moments les plus anodins. 
Ce premier commandement commence par « Anokhi. Je ». Pourquoi 
Hachem a-t-Il choisi de commencer par le terme « Anokhi » plutôt que « 
Ani », qui signifie également « Je » ? Il existe plusieurs réponses : Suite p3 

N°140 

L 
e début de la Paracha nous apprend que Yitro, le beau-père de 
Moché Rabénou, a entendu les prodiges de la Sortie d’Égypte, à 
la  suite de quoi il s’est converti au judaïsme. Rachi rapporte que 

deux évènements majeurs ont été les moteurs de sa décision: la traver-
sée de la mer rouge  et la guerre d’Amalek. Le premier évènement est 
connu de tous: la traversée à pied sec de plusieurs millions de personnes 
ainsi que l’engloutissement de l’armée de Pharaon. Le deuxième est 
moins connu, c’est qu’à peine notre peuple sorti d’Égypte, le peuple 
d’Amalek prend les armes pour le combattre. Le Rav Lopian ( Machguiah à la 

yéchiva de Kfar Hassidim , décédé en 1970) pose la question suivante: on com-
prend que les prodiges de la traversée de la mer aient 
poussé Yitro à se convertir, mais en quoi la guerre 
d’Amalek a-t-elle été aussi le moteur de sa conver-
sion? Il répond en disant que cela ressemblait à 
ce que l’on a connu après la Choah : une partie 
des gens très éloignés de toute Thora, en 
voyant les atrocités qu’a perpétrées le 
peuple allemand, ont fait Téchouva. C’est 
précisément le fait que le peuple le plus 
cultivé d’Europe ait pu s’adonner à tant de 
cruauté qui a entrainé chez ces juifs très 
assimilés un mouvement de Retour. Le Rav 
explique qu’ils ont perçu dans tout ce dé-
chainement de violence que c’était le fait 
d’un manque de crainte… du Ciel. Cette 
crainte protège l’homme et l’empêche de se 
comporter bestialement.  De la même manière, 
ce qui a impressionné Yitro, c’est qu’une même 
information, celle des miracles de la traversée de la 
mer aurait dû entrainer une attirance des nations vis-à-vis 
du peuple juif. Chez Amalek, c’est tout le contraire: il a mené le combat 
pour ne pas laisser de place à la spiritualité dans ce monde. Son manque 
de croyance dans le Créateur du monde, c’était la vraie raison de son 
combat contre Israël. Et c’est par rapport à cette attitude que Yitro s’est 
engagé aux côtés du Clall Israël. 
 
QUI DOIT-ON LE PLUS HONORER:  LE TALMID 'HAKHAM OU LE BAAL TECHOUVA ? 
Le Machguiah de Poniovitch, le Rav Lévinstein, apprend du début de la 
Paracha que Yitro a fait dépendre ses honneurs et ses mérites de son 
gendre Moché Rabenou. En effet il est dit « Yitro, le beau-père de Moché 
Rabenou, etc. » et Rachi de souligner que dans la paracha de Chémot il 
est écrit lorsque Moché est revenu du buisson ardent: « Moché s’est 
installé auprès de son beau-père Yitro ». C'est-à-dire que le mérite  de 

Moché était d’être le gendre de Yitro ! Le Rav enseigne de là un grand 
principe. Au départ, avant que la Thora ne soit donnée au Clall Israël, la 
grandeur de l’homme était fonction de sa recherche du Emeth(la vérité). 
Yitro était le grand prêtre païen de Midianne. Et après avoir essayé tous 
les cultes idolâtres, il a finalement adopté la Thora et les Mitzvots. Donc 
au commencement le verset accorde le mérite à Yitro plutôt qu’à Moché 
Rabenou.  
Mais après le Don de la Thora, Yitro fait dépendre sa fierté de Moché 
Rabenou. C'est-à-dire que celui qui a une recherche du Emet s’annule et 
élève dans son estime celui qui possède cette vérité! Car, Moché Ra-
benou, c’est Lui qui était le réceptacle de la Parole d’Hachem sur terre (Ce 

Hidouch  suit l’opinion qui affirme que Yitro est venu après le Don de la Thora. D’après la 
deuxième opinion –rapporté dans Rachi qui soutient que Yitro s’est joint au Clall Israël 

avant Matan Thora, on pourra répondre que Moché Rabenou avait suffisamment 
de mérite aux yeux  de son beau-père parce qu’il a fait sortir le peuple de l’escla-

vage). D’après ce qui a été énoncé on pourra l’extrapoler à 
notre génération bénie de Baalé Téchouva. On voit des gens 
très éloignés de Thora et Mitzvots qui font des virages à 
180°, pourtant il reste que le vrai Kavod/les honneurs doit 
être accordé à celui qui possède la sagesse de la Thora. 
  
Y A-T-IL UNE MITSVA D’HONORER SES BEAUX-PARENTS ? 
Dans la Paracha on voit que Moché Rabénou est allé à la 
rencontre de Yitro, son beau-père, et Rachi souligne que 

lorsqu’il est sorti de sa tente en direction de Yitro, Aharon 
son frère l’a suivi, puis les anciens du Clall Israël et enfin le 

peuple tout entier! Est-ce que de là on peut conclure qu’il y a 
une Mitzva d’honorer ses beaux-parents?  

A vrai dire, le Gaon de Vilna (Y.D 248,32) rapporte le Yalqout(18,7) qui 
apprend du verset: « Moché Rabenou  s’est prosterné et a embrassé 

son beau-père, etc. » qu’il y a une Mitzva de la Thora d’honorer son beau
-père (comme on doit honorer ses parents !). Mais d’autres grands déci-
sionnaires tranchent différemment (le Chah’ sur le Choulhan Arouh’ 
248) : que ce n’est qu’une injonction des Sages. Une des preuves qu’ils 
ramènent c’est que sa propre épouse est exempte d’honorer ses parents, 
car les besoins du mari et de la maison passent en premier.  Et si c’était 
vrai que le mari est redevable d’honorer ses beaux-parents d'après la 
Thora, il n’aurait pas la faculté d’exempter sa femme d’une obligation 
qu’il a lui-même! Dans tous les cas, que ce soit de la Thora ou des Sages, 
on devra certainement des honneurs à nos beaux-parents  pour le fait 
qu’ils ont éduqué et fait grandir notre épouse! 

Rav David Gold 00 972.390.943.12 
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 C 
omme nous l’avons déjà expliqué, la particularité de cette période 
des « Chovavim » tient dans cette possibilité qui nous est donnée 
de « réparer » la faute commune aux hommes, celle de la disper-

sion des énergies de vie (perte de semence). Ce que nos maîtres qualifient 
l’éparpillement des étincelles de sainteté. Cette faute volontaire ou non, 
a des conséquences terribles sur la vie des individus comme sur celle de 
l’ensemble d’Israël.  
Le Zohar Hakadoch explique la raison pour laquelle on place prépuce 
dans un ustensile de terre après la Brit-Mila : « Rabbi Eléâzar demanda à 
son père Rabbi Chimône Bar Yo’haï la raison pour laquelle on déposait le 
prépuce dans un ustensile de terre après l'avoir retiré de la chair de l'en-
fant. Rabbi Chimône Bar Yo’haï répondit : « Mon fils j'ai posé cette 
même question à Eliahou Anavi et il me 
répondit que le prépuce est "la con-
jointe du serpent" et il entraine la 
mort de l'homme et de toutes les 
créatures. C'est pourquoi lors de la 
Brit-Mila on prépare un récipient 
rempli de terre pour y placer ce 
morceau de chair, car la poussière 
de la terre représente la nourriture 
du serpent comme il est écrit :« La 
poussière de la terre est le pain du 
serpent ». 
Nous voyons de cet enseignement à 
quel point le prépuce est répugnant 
et source de mal, car il représente le 
mauvais penchant qui symbolisé par 
le serpent originel. C'est la raison 
pour laquelle on extrait ce morceau de 
chair, car il contient toutes les forces de l’impureté et du penchant du 
mal. 
Ainsi, lorsque l'homme abîme son alliance, il renie et cache l'alliance qu'il 
a contractée avec Le Maître du monde lors de la Brit-Mila –que D.ieu 
nous en préserve- ; il fait donc imprégner sur lui toute cette impureté qui 
règne dans ce prépuce et ceci est la cause de toute la tristesse, dépres-
sion et peine qu'il ressent. 
Tous les sentiments amers que l'homme ressent ont pour cause l'en-
dommagement de l'alliance. Mais si l'homme se repent et accepte sur lui 

de la préserver de toute débauche alors s'appliquera sur lui le verset 
(Parachat Pin’has): « Je lui donne Mon alliance de paix », en d'autres termes 
il retrouvera la paix intérieure de l'âme. Le Arizal nous enseigne que le 
but de la circoncision est d'affaiblir l'envie de débauche. 
Et c'est ainsi que le Midrach Raba (Parachat Vayéra) explique au nom de 
Rabbi Lévy : « Dans le monde futur, Avraham Avinou est assis à l'entrée 
de l'enfer et ne laisse aucun circoncit juif y entrer, car il possède le mé-
rite de la Brit-Mila. Cependant ceux qui ont gravement fauté dans la 
débauche et ne se sont pas repentis, il les descend dans l'abîme de l'en-
fer, car ils ont en quelque sorte rompu cette alliance qu'ils avaient con-
tractée lors de la Brit-Mila avec le Créateur. 
Nous voyons le grand mérite que possède tout juif qui a pratiqué la Brit-

Mila, car Avraham Avinou en per-
sonne le fait sortir de l'enfer, mais 
ceci est applicable seulement en-
vers celui qui a continué de préser-
ver cette alliance contractée avec 
l'Éternel en ne l'abimant pas par le 
gâchis des énergies de vie. 
Car celui qui agirait de la sorte en 
reniant l'alliance, Avraham Avinou 
ne pourra rien pour lui, comme la 
Guémara le rapporte (Êrouvine 19a) :  
« Notre patriarche Avraham fait 
sortir tous les impies du Guéni-
nam, sauf celui qui a fauté avec 
une goya. Avraham ne le reconnaît 
point, car il apparaît comme incir-

concis. » 
Cet homme perd sa part dans le 

monde futur pour avoir transgressé l’Alliance et mérite le Guéninam; 
Avraham ne le reconnaît pas et ne fait rien pour l’en sortir. 
La Michna (Pirkeï Avot 3,11) enseigne au nom de Rabbi Eléâzar Amodaï : « …
celui qui renie l'alliance d'Avraham Avinou, même s'il possède lui le mé-
rite de l'étude de la Torah et des bonnes actions qu'il a accomplies, il n'a 
pas de part au monde futur ». 
Cependant Rabénou Yona nous fait remarquer que ceci ne s'applique 
seulement s'il ne s’est pas repenti, car lorsque l'homme se repent sincè-
rement aucune faute ne peut se tenir devant un tel repentir. 

L 
e petit-fils du Rambam, Rabenou David, dans son ouvrage Midrach 
David, relate l'histoire suivante : 
« Un homme gagnait très peu et très difficilement sa vie, mais il se 

réjouissait tous les jours de ce dont Hachem le gratifiait. 
Chaque soir avant de se coucher, pour remercier le Créa-
teur de Sa générosité, il dansait et chantait en compagnie 
de sa femme et de ses enfants. Une nuit, le Roi passa 
près de chez eux et écouta cette musique sans se faire 
remarquer, constatant la joie qui émanait de cette mai-
son. Intrigué, il vint les observer plusieurs nuits de suite. 
Un soir, le Roi tapa à la porte de notre homme, et lui 
demanda à combien s'élevait sa fortune. L’autre lui ré-
pondit qu'il n'était qu'un homme pauvre et qu'il dépen-
sait tout ce qu'il gagnait dans la journée-même pour sa 
famille, mais il était très heureux comme ça, et c'était 
pour cette raison que chaque soir, lui et sa famille dan-
saient et chantaient. 
Le Roi se dit que pauvres, ils étaient satisfaits, alors combien 
le seraient-ils en étant riches ! 
Il couvrit l'homme de pièces d'or. Ce dernier prit les pièces et les rangea 
dans une boîte. Il s'aperçut qu'il en manquait quelques-unes afin de 
pouvoir la remplir complètement. Avec son épouse, ils se dirent qu'il leur 
faudrait durement travailler pour pouvoir la compléter. Et le voilà main-

tenant soucieux de son salaire journalier qu'il dépose dorénavant dans 
cette boîte. Plus de temps pour danser, plus de chants, tout le monde se 
couche tôt. Le stress et l'appât du gain ont pris le dessus. Un soir le Roi 

repassa par là. Il fut étonné par le silence et l'obscurité qui 
régnaient dans la maison. Il revint une deuxième fois, 
une troisième fois... 
Le Roi convoqua notre homme pour obtenir quelques 
explications et avoir des nouvelles de sa situation ac-
tuelle. L’homme lui répondit qu'il était envahi par les 
soucis et se demandait quand sa boîte serait-elle enfin 
pleine. » 
A partir du moment où il est devenu riche, l’homme 
pauvre s’est senti préoccupé, alors que sa joie aurait 
dû se trouver multipliée par le nombre de pièces d'or 
reçues ! 
Expliquons cette réaction par une seconde histoire : 

Un jour, une personne alla rendre visite au ‘Hafets 
‘Haïm, lequel lui demanda « Comment va ta parnassa ? » 

L’homme répondit : « Ça va, mais s'il y avait un peu plus ça ne ferait pas 
de mal ! » 
Ce à quoi le ‘Hafets ‘Haïm répondit : « Si ça ne ferait pas de mal, Hachem 
te l'aurait donné ce « plus », si tu ne l'a pas reçu, c'est sûrement que cela 
te ferait justement du mal ! » 
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-Le terme « Ani », lorsqu’il n'est pas ponctué [ comme dans le rouleau de 
la Torah] pourrait, à D. ne plaise, se lire aussi « eïni -Je ne suis pas, Ha-
chem votre D.ieu ». Alors que le terme « Anokhi » ne présente pas ce 
danger. (Malbim) 
-Le terme « Anokhi » renferme différentes significations. Le aleph de 
valeur numérique 1, représente l'Unité de D.ieu et Sa souveraineté. Le 
noun qui est égal à 50 et le khaf à 20, font allusion aux 70 nations de la 
terre que Hachem domine. Quant au youd d'une valeur numérique de 
10, il représente les dix commandements. (Pessikta Raba Chap 21)  
- "Anokhi" est aussi un acronyme de la déclaration araméenne qui ex-
prime l’essence même d’Hachem: « Ana Nafchi Ketavith Yehavith-Je l'ai 
écrite [Seul] et l'ai donnée » : l'origine divine de la Torah et son authenti-
cité ne sauraient être remises en question. (Chabat 105a) 
-Le Yalkout Chemouni rapporte au nom de Rabbi Né'hémia que le terme 
"Anokhi" est en langage égyptien. (Voir aussi Torah Chéléma Yitro Chap20 note30) 

Penchons-nous sur cette dernière explication, pourquoi Hachem s'ex-
prime-t-Il en égyptien pour commencer Le fameux passage des 10 com-
mandements ? Pourquoi Hachem n’emploie pas la langue sainte pour 
s’introduire, mais opte pour une langue profane, celle du pays que la 
Torah désigne elle-même comme un pays d’impureté et d’immoralité? 
Dans de nombreuses religions, être religieux, orthodoxe, c'est se séparer 
de la matière, se séparer de son corps. Chez les goyim, un homme pieux 
c'est être une personne qui s'est totalement détachée de toute matière. 
Ils ne se marient pas, ne boivent pas, n'ont pas d'enfants, ils vivent iso-
lés....et ces gens-là représentent l’élite de leur religion. Mais un tel com-
portement est un affront et une insulte envers D.ieu ! Ce serait remettre 
en question Sa création, Lui dire, que le corps que Tu as donné « n'est 
pas parfait». Il est répugnant, et il est inadapté avec l’âme de haut ni-
veau que tu nous as insufflée. On ne veut pas de Ton corps !! 
Cependant le but d'un juif sera à travers sa vie d’élever son corps, de le 
mettre en osmose avec sa néchama, de faire monter le corps au niveau 
de l’âme pour qu'ils fassent qu'UN ! Et pas le contraire, 'hass vé chalom ! 
Celui dont le corps prendrait trop de place, c'est la néchama qui parti-
rait.... 
Le juif vient révéler dans son quotidien toutes les particules Divines en-
fouies dans la création matérielle, pour les élever à un niveau spirituel. 
Mais le goy incapable de relever ce défi préfère, soit se séparer complè-
tement de son corps, soit s'enfoncer dans une matérialité la plus totale.  

Nous pouvons être parfois perdus dans nos préoccupations de monde 
entièrement matériel dans lequel nous vivons. Submergés, il peut nous 
arriver d’oublier que Hachem est là (que D.ieu préserve), même dans ce qui 
peut nous paraître complètement profane et sans réel lien avec le spiri-
tuel et notre Créateur.  
Selon les enseignements de la ‘Hassidout, Hachem a volontairement 
employé une langue profane au détriment de la langue sainte, pour 
nous rappeler que le but de la Torah est d'élever et purifier la matière. 
Mais aussi, pour nous informer qu’Il ne s’adresse pas uniquement aux 
personnes saintes et élevé, mais même aux plus éloignés de la spirituali-
té. 
L’essence du projet du don de la Torah est de sanctifier et d'élever les 
éléments les plus impurs et les plus bas. C’est pour cela qu’Hachem choi-
sit, à un moment phare et déterminent de notre histoire, de s’adresser 
aux Bneï Israël par le terme : «Anokhi » !  
A ce propos, le Chem Michemouel écrit que la langue française est une 
langue totalement imprégnée de touma/impureté et que selon lui, il est 
impensable de l’employer. Des commentateurs s’interrogent sur cet 
enseignement étonnant, et demandent comment Rachi, français de 
souche, utilise parfois dans ses illustres commentaires des mots en fran-
çais ? Et ils répondent que Rachi vient, en employer des mots en fran-
çais, réparer et élever cette langue. (Espérons que nous aussi à travers 
nos divreï Torah en français, à l’écrit et à l’oral, participons à l’élévation 
du monde) 
Hachem notre Créateur dans son infime bonté nous a créés d'un corps 
et d'une âme qui sont indissociable l'un de l'autre. Ainsi, jouir d'un bon 
repas, boire du vin, se marier, procréer... actions qui ne paraissent en 
premier lieu que matérielles font partis de grandes Mitsvot données par 
Hachem. Cependant pour qu’elles aboutissent, elles doivent être réali-
sées avec spiritualité, avec notre Néchama, selon les règles de la Torah.  
Pour finir, avez-vous déjà remarqué que lorsqu’un juif étudie la Torah, il 
a une tendance à remuer son pouce du bas vers le haut ? Ce geste 
‘’naturel’’, est une façon d’exprimer l’essence même de la Torah, que 
l’on va chercher du bas pour l’élever vers le haut. 

« Honore ton père et ta mère » (20-12) 

I 
l y a cinq commandements d'un côté des tables de la loi et cinq de 
l'autre côté. Les cinq commandements de droite concernent les 
relations entre l'homme et son Créateur; les cinq commandements 

de gauche concernent les relations de l'homme avec la société qui l'en-
toure. Cela commence avec l'injonction élémentaire "tu ne tueras 
point", jusqu'au niveau élevé de "tu ne convoiteras point" ! Il y a un seul 
commandement qui relie les deux tables de la Loi. C'est le cinquième 
commandement : "Tu honoreras ton père et ta mère". A première vue, 
c'est un commandement qui concerne l'homme et son prochain. Cela 
fait partie de la morale et des traits de caractères, c'est une mesure so-
ciale et un principe de reconnaissance basique. 
Cependant, ce commandement est écrit sur 
la première table de la Loi qui se réfère aux 
relations de l'homme avec son Créateur. 
C'est le dernier commandement de cette 
série avant de passer aux obligations de 
l'homme envers la société. Pourquoi ? Car la 
mitsva d'honorer ses parents appartient aux 
deux côtés et elle est la garantie de l'applica-
tion des deux côtés des tables de la loi. 
On raconte que Rabbi Tsvi Hirsh Broïde, le gendre et l'héritier spirituel 
du Saba de Kelm, fit encadrer la photo de son père et l'accrocha sur le 
mur en face de là où il s'asseyait. Il expliqua: "Je suis si éloigné de la sa-
gesse de Yossef. Ce même Yossef qui, malgré sa grandeur, ne résista à 
l'épreuve que par le fait que l'image de son père se révéla à lui… pour-
quoi vais-je attendre que l'image de mon père se révèle éventuellement 
à moi ? Je préfère la placer déjà devant moi"… Les parents sont les dé-
tenteurs de la tradition. Ils détiennent une tradition ininterrompue, et 
sont les héritiers des générations depuis le Mont Sinaï. C'est une chaîne 
en or qui se compose des maillons de juges, de prophètes, des sages de 
la Grande Assemblée, des Tanaïm, des Amoraïm, des Guéonim, des Ri-
chonim, des A’haronim. Génération après génération, sans interruption, 
nous conservons et nous transmettons cette sagesse de la vie et de 

l'intelligence, nous léguons ces principes de morale riches en expérience.  
Un jour, Rav Yaakov Kaminetski voyagea en avion. La personne qui voya-
geait à ses côtés était l'ancien secrétaire de la histadroute Monsieur 
Yérou'ham Machal. Le Rav était en train d'étudier tandis que Monsieur 
Machal était occupé à ses affaires personnelles. De temps en temps, le 
petit-fils du Rav, qui l'accompagnait pendant son voyage, venait lui de-
mander anxieusement: "Te manque-t-il quelque chose ? Puis-je t’être 
utile ? Ton siège est-il confortable ? Veux-tu boire ?" Le petit-fils du Rav 
montrait un intérêt flagrant au bien-être de son grand-père, avec un 
grand respect. "Qui est ce jeune homme ?", demanda Monsieur Machal. 
"C'est mon petit-fils !", répondit le Rav. Monsieur Machal soupira: "Mes 

petits-enfants ne viennent chez moi que pour 
me demander de l'aide. Ils m'ont donné 
une liste de course. Papi, achète, Papi, 
donne !"… Le Rav sourit et répondit: "Ce 
n'est pas étonnant ! Moi, j'ai enseigné à 
mes enfants et mes petits-enfants que 
nous étions les descendants d'Avraham 
avinou, "le plus grand des hommes", celui 
qui a transmis à ses enfants "afin d'obser-

ver la voie de l'Eternel, en pratiquant la 
vertu et la justice" (Béréchit 18-19). Nous sommes les descendants de 
ceux qui ont reçu la Torah et nous la transmettons de génération en 
génération, et les générations vont en se dégradant: "Si nous, nous 
sommes des êtres humains, alors nos ancêtres, eux, ressemblent à des 
anges" (Chabbat 112b). Je suis la deuxième génération en amont de mon 
petit-fils, et j'ai connu les grands sages de la génération précédente. Le 
'Hafets 'Hayim, le Saba de Slabodka et d'autres. Mon petit-fils est rempli 
d'admiration envers moi. Tandis que vous, vous avez inculqué à votre fils 
et votre petit-fils que l'homme descendait du singe. Pourquoi voulez-
vous qu'il ressente envers vous une quelconque admiration ? Vous 
n'êtes à ses yeux qu'un maillon qui le relie au singe, et il en a déduit qu'il 
est un homme plus parfait que vous..." Monsieur Machal laissa échapper 
un nouveau soupire en guise de réponse! 

Rav Mordékhaï Bismuth 054.841.88.36 
mb0548418836@gmail:com 

Rav Moché Bénichou 
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"Tu ne monteras pas sur mon 
autel à l'aide de marches, afin 
que ta nudité ne s'y découvre 
pas" (Chémoth 20, 23) 

P 
our pouvoir accéder au som-
met de l'autel afin d'y faire 
bruler les sacrifices, Hakadoch 

Baroukh Hou nous demande de ne 
pas faire de marches mais une 
rampe. Pour quelle raison? 
Rachi commente: "Car 
à cause des 
marches le Cohen 
aurait été obligé 
de faire de 
grands pas, et 
bien que cela ne 
soit pas réelle-
ment un vrai dévoi-
lement de nudité, car le 
Cohen avait une longue tu-
nique qui lui recouvrait les pieds, le 
fait de faire de grands pas pouvait 
être comparé à dévoiler sa nudité! Et 
pouvait donc entrainer un certain 
dénigrement par rapport à l'endroit. 
Et si ces pierres ne ressentent pas le 
dénigrement et tout de même Haka-
doch Baroukh Hou nous impose de 
ne pas leurs manquer de respect, ton 
ami juif, qui est fait à l'image de 

D'ieu, et qui est sensible à la honte, à 
plus forte raison qu'il faut y faire 
attention!" 
Il y a plusieurs Mitsvoth dans la To-
rah qui nous "imposent" de faire 
attention à ne pas manquer de res-
pect aux objets, comme par exemple 
le fait de recouvrir les Halots le ven-
dredi soir, afin qu'elles n'aient pas 
"honte" lors de la récitation du Kid-

douch, etc… 
Si Hakadoch Baroukh 

Hou nous demande 
d'être aussi exi-
gent envers des 
objets dépour-
vus de senti-
ments, combien 

faudra-t-il redou-
bler de vigilance 

pour ne pas manquer de 
respect à nos enfants qui sont 

extrêmement sensibles. Les enfants 
ressentent absolument tout et sont 
loin d'être dupes, ils savent très bien 
lire et "déchiffrer" nos humeurs. 
C'est la raison pour laquelle il est de 
notre devoir, en tant que parents, de 
prêter attention à leurs besoins et de 
ne pas les vexer gratuitement. 

Rav Aaron Partouche 052.89.82.563  
eb0528982563@gmail.com 

L 
es parents se sacrifient pour éduquer convenablement leurs en-
fants. Ils font tout ce qui est en leur pouvoir pour qu'ils ne man-
quent ni de nourriture, de vêtements, ni de tout ce dont ils ont 

besoin. Ils les aident à se marier, sans presque leur faire res-
sentir ne serait-ce qu'une seule des difficultés qu'ils endu-
rent. Leur objectif est clair : que leurs enfants réussis-
sent dans la vie sans être perturbés ou préoccupés et 
s'élèvent dans la Tora et la crainte du Ciel. 
Mais si nous, en tant que parents, ne veillons pas à 
notre santé, en dépit de notre inquiétude et de la 
prise en charge des difficultés que nous aurions 
voulu éviter à nos enfants, il se pourrait fort que 
de gros problèmes s'abattent sur eux, beaucoup 
plus importants que ceux que nous aurions sou-
haité leur épargner. 
Malheureusement, toute cette souffrance risque 
d'être causée par notre incapacité à réfréner nos 
désirs alimentaires superflus et même néfastes pour 
la santé (cigarettes, alcool…). 
Si un homme sait qu'il fait du mal non seulement à lui-
même mais également aux personnes qui lui sont les plus 
chères, et pour lesquelles il a sacrifié sa vie, il lui sera plus facile de 
réfréner ses instincts. De plus, celui qui considère regrettable d'investir 
du temps dans l'observation d'un mode de vie saine doit savoir que sa 
femme, ses enfants et toute sa famille paieront au centuple les 
quelques heures qu'il aura gagnées en ne respectant pas ce mode de vie 

salutaire. 
Le Steipler écrit ('Haye 'Olam, chap. 6) : « … la personne âgée devient 
ensuite un fardeau et une lourde charge pour toute sa famille et pour 

tous ceux qui se trouvaient, jusqu'alors, sous sa tutelle. Elle 
passe ensuite beaucoup de temps chez des médecins et à 

se soigner, jusqu'à sa dernière heure, toute proche... Sa 
vie se termine dans les affres de la mort, que D' nous 

en préserve ! ». 
Rappelons ce qu'écrit le Rambam (Hilkhot Déot 
4,20) : «je me porte garant que celui qui se con-
forme aux règles de conduite que nous avons 
prescrites ne tombera jamais malade, si bien qu'il 
atteindra un âge avancé sans avoir besoin d'un 
médecin, et ce jusqu’à son dernier jour; que son 
corps restera intact et fonctionnera bien toute sa 

vie ». 
Le plaisir des parents causera la souffrance des 

enfants. Imaginons une caricature montrant un 
jeune homme assis à une table en train de manger des 

aliments « défendus » et, à côté, la même personne, 
vieille et malade, soignée par les membres de sa famille. 

L'homme avisé est prévoyant, et il accordera à ses enfants des 
parents vaillants pour le plus grand bonheur de tous. 

 

Extrait de l’ouvrage  « Une vie saine selon la Halakha »  
du Rav Yé'hezkel Is'hayek Chlita - Contact 00 972.361.87.876 

Rire… 
Un homme se rend chez le vétéri-
naire pour son poisson rouge, et 
dit : « docteur ça ne pas va pas du 
tout, mon poisson a parfois des 
crises et devient incontrôlable. » 
Le docteur ausculte le poisson à 
travers le bocal, observe ses 
déplacements, et le rassure en 
lui disant que tout va parfaite-
ment bien. Mais notre homme 
pas convaincu sors le poisson de 
l'eau et dit : « regardez, dès que je 
veux jouer avec lui, il bouge dans 
tous les sens, et il n'écoute plus rien... » 
 
...et grandir 
L'eau est un élément essentiel et indispensable, l'eau revitalise 
le corps, mais aussi la Néchama, l'eau est la source de la vie. De 
même que l'eau est l’environnement vital du poisson, la Torah 
est vitale pour un juif.  
Pour la Néchama, l'eau en question est la Torah, comme il est 
dit (Baba Kama 17a): «eïn mayim éla Torah/l'eau désigne toujours 
la Torah », ou encore (Yéchaya 55;1): « Oï kol tsamé lékhou la-
myim /Ô vous tous qui êtes assoiffés, allez vers l'eau » – le ver-
set parle ici d'une soif de Torah, comme celle évoquée dans le 
verset (Amos 17;11): «non pas une soif d'eau, mais celle d'en-
tendre les paroles de Hachem ». 
Un enfant peut parfois avoir un comportement agité, peut-être 
que nous devrions vérifier son environnement et voir s'il n'a 
pas trop sorti la tête de l'eau... 
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